
Atelier 2 : L’accompagnement de la 
parentalité

Facteur de performance individuelle et collective de 
l’entreprise

Lundi 10 octobre – 16h-18h



Carte d’identité

Lieu

Témoins

Animateurs

Date & Heure

Partenaires

Gatine ou Nord Deux-Sèvres – Collectivité ? 
Entreprise ? Crèche ? 

Une entreprise étant confrontée à la gestion de la 
monoparentalité, un porteur de la crèche inter 
entreprise du bocage…

CAF & UDAF. 

Comités & Maisons de l’Emploi ?

Date : Lundi 10 octobre – 16h à 18h 

Point clé à retenir 

Un second atelier porteur d’une 
thématique cruciale avec des témoignages 
et des partenaires apporteurs de solutions



Contexte et enjeux
 Parentalité ? Du désir d’enfant à la petite enfance en passant par l’adolescence et la grand parentalité,

l’accompagnement de parents vieillissants, la parentalité suit le cycle de vie (guide la parentalité
ministère du travail)

 Toutes les entreprises, quelle que soit leur taille, sont concernées par les questions d’équilibre des temps
de vie personnels et professionnels qui peuvent impacter l’engagement des salariés

 Cela signifie, en effet, des situations multiples : jeunes parents, famille monoparentale, séparation,
handicap, soutien familial (…)

 Dès lors, quels sont les outils à la disposition du chef d’entreprise, des RH pour accompagner leurs
collaborateurs dans ce cadre ? Pour que ce ne soit pas un frein à l’emploi ou à l’égalité professionnelle

 Tout en restant à « sa juste place » l’entreprise peut :

 Être relais d’informations et/ou partenaires de dispositifs d’accompagnement existants (par exemple
places en crèche, point conseil budget, médiation, aides aux vacances)

 Elle peut agir à son niveau, à titre individuel ou de manière plus large en portant le sujet par le dialogue
social



Contexte et enjeux

L’intérêt est multiple :

 Accompagner la parentalité est un levier de la QVCT (Qualité de Vie et des Conditions de Travail), dans un 
contexte de recrutement et de fidélisation des talents tendu

 C’est un vecteur d’attraction et de fidélisation, de performance individuelle et collective car une gestion 
étoffée de la parentalité peut favoriser de la performance individuelle et collective (sérénité, équilibre, fidélité, 
engagement…)

 Un outil au service de l’égalité professionnelle et d’égalité des chances dans l’entreprise



Déroulé de l’atelier

Guide de la parentalité caf (expliquer comment il est construit c’est-à-dire dispositifs +
interlocuteurs) + charte de la parentalité

1 - Situation de séparation comme évènement déclencheur et parcours d’accompagnement)
Intervention Caf Elise Youx-Gudeon (Magaer coordonateur en action sociale, en lien avec l’UDAF

2 - Accompagnement des parents ou futurs parents

3 - Salariés aidants (observatoire qvct)

4 - Les outils « droit du travail » et dialogue social

5 – Focus « violences conjugales »



Situation de séparation
1 - Situation de séparation comme évènement déclencheur et approche en terme de parcours
d’accompagnement Intervention Caf Elise Youx-Gudeon (Magaer coordonateur en action sociale,
en lien avec l’UDAF

 Accompagnement Budgétaire (caf / udaf)

 Action collective intermédiation financière (pension alimentaire) CAF

 Médiation familiale



Situation de séparation



Situation de séparation
La Caf des Deux-Sèvres aux côtés des parents qui :
- Se séparent
- Partagent la garde de leur(s) enfant(s)
- Vivent seuls avec leur(s) enfant(s)
- Ne perçoivent pas ou plus de pension alimentaire



Situation de séparation



Situation de séparation



Situation de séparation



Situation de séparation



Situation de séparation



Accompagnement des parents ou futurs parents

2 - Accompagnement des parents ou futurs parents

 Quels modes de garde ?

 Les relais petite enfance

 Le dispositif de « répit parental »

 Soutien aux parents : les 1000 premiers jours



Accompagnement des parents ou futurs parents
 Intervention Caf Valérie Rocher (Responsable du département Action sociale, en lien avec l’UDAF quels

modes de garde ?

 Les RPE (relais petite enfance) comme point de contact privilégié (témoignage vidéo RPE)

Portail public national de référence pour la mise en relation de l’offre
d’accueil et de la demande des familles (Démonstration vidéo recherche
mode d’accueil)



Accompagnement des parents ou futurs parents

 L’offre d’accueil Quelques chiffres/contexte (tx de couverture sur le territoire / données SDSF ou diapo
CA)

Projet de crèche interentreprise : ex : Témoignage d’Olivier Guilbault Science et
nature (10’)

(Rôle de la Caf dans l’accompagnement : https://www.youtube.com/watch?v=viDYCwRDAm8



Accompagnement des parents ou futurs parents



Accompagnement des parents ou futurs parents

Transition après les crèches Soutien aux parents : 
 Les 1000 premiers jours(Présentation)

(+ Promotion du film selon retours Moulin du Roc 3/10) 
+ kit 1000 premiers jours)



Accompagnement des parents ou futurs parents
 Répit parental (Caf et UDAF) : enjeu du répit avec ex Colibris – réponse à un besoin identifié +

sensibilisation
 Réseaux sociaux culturels (élargissement du répit) : illustration Ste Pezenne



Les salariés aidants
Salariés aidants (observatoire qvct)
L’aidant est une personne qui intervient de façon non professionnelle et régulière auprès d’une autre personne de son entourage
confrontée à la maladie, au handicap ou à une perte d’autonomie due à l’âge. La personne aidée peut être un conjoint, un parent ou
beau-parent, un enfant ou encore un proche. Le nombre d’aidants en France est estimé à 11 millions
de personnes, soit 1 Français sur 6. Et 60 % des aidants sont des femmes,

 Congé de proche aidant
 Congés de solidarité familial, le congé de présence parental
 Don de jours de congés
https://www.deux-sevres.fr/toutes-les-actualites/du-repit-pour-les-aidants (département deux sèvres)

https://www.deux-sevres.fr/toutes-les-actualites/du-repit-pour-les-aidants


Les salariés aidants
Congé de proche aidant > AJPA, congé de présence parental > AJPP

Le congé de proche aidant (CPA) permet au salarié de cesser temporairement
son activité professionnelle pour s’occuper d’une personne handicapée ou âgée
présentant une perte d’autonomie d’une particulière gravité.
Ce congé est accessible sous certaines conditions et pour une durée limitée.

Le congé de proche aidant (CPA) permet au salarié de cesser temporairement son activité professionnelle pour s’occuper 
d’une personne handicapée ou âgée présentant une perte d’autonomie d’une particulière gravité. 
Ce congé est accessible sous certaines conditions et pour une durée limitée. 

AJ
PA

AJ
PP

La Caf décrypte pour vous : 
l'Allocation journalière de présence parentale (Ajpp) – YouTube

(DANS LA LIMITE DE 66 JOURS)

La Caf décrypte pour vous : 
l'Allocation journalière de présence parentale (Ajpp) – YouTube

(310 JOURS)

https://www.youtube.com/watch?v=MAKB12e6GYQ
https://www.youtube.com/watch?v=MAKB12e6GYQ


Les outils droit du travail
 Sensibilisation des managers, communication (mettre à disposition des ressources utiles)

 Organiser le retour du congé maternité ou d’adoption, encourager le congé paternité

 Favoriser la souplesse des horaires et de l’organisation du travail (horaires variables, temps partiels et temps
partiel pour raisons personnelles, télétravail..)

 Aménagement des congés (maternité/paternité/ pour enfants malades) + question du maintien de salaire

 Prévoyance

 Financement de chèques cesu pour financer des aides à domicile (soutien scolaire par exemple) préfinancé
en tout ou partie par l’employeur, le CSE et un organisme financeur

 Approche par le dialogue social avec les partenaires sociaux (négociation autour de la QVCT notamment)



Les outils droit du travail

 Don de jours de repos (jours de congés payés au titre 5e semaine, RTT, jours de récupération)

 Le don de jours de repos est possible pour les salariés du secteur privé, quel que soit l'effectif de l'entreprise

 La personne concernée doit assumer la charge d'un enfant de moins de 20 ans atteint d'une maladie, d'un handicap ou victime
d'un accident rendant indispensables une présence soutenue et des soins contraignants ou qui vient en aide à une personne
présentant un handicap ou une perte d'autonomie (conjoint, concubin, ascendant, enfant à charge au sens de la sécurité
sociale…)

 Le don de jour de repos ne peut intervenir qu'en accord avec l'employeur et Le bénéficiaire a droit au maintien de sa
rémunération pendant son absence. Cette période d'absence est assimilée à une période de travail effectif pour la détermination
des droits liés à l'ancienneté



Violences conjugales
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